UPA L'Union
== des producteurs
v agricoles

Etes-vous protégé financiérement
eh cas d’accident du travail ou
de maladie professionnelle?

Vous étes propriétaire, travailleur autonome ou dirigeant d’'une entreprise
agricole? Renseignez-vous sur les avantages d’adhérer a la protection
personnelle de la CNESST et assurez votre sécurité financiere, votre avenir
et celui de votre entreprise.

Avantages de la protection
personnelle de la CNESST

Indemnité équivalente a 90 %

du revenu net en cas d’inaptitude
attribuable a une lésion
professionnelle

Facilité d’acceées et avantages fiscaux

Colt abordable

Acceés aux soins médicaux

et a la réadaptation

Protection adéquate qui permet
d’assurer la continuité des
opérations de la ferme

Renseignez-vous!
Contactez la CNESST

1844 838-0808

Consultez notre site Web
www.upa.ca/protection-personnelle




